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Jeudi, 11 mai 2017 17h00

COMMUNIQUÉ DE PRESSE

RÉVISION DE LA LOI SUR L’AIDE MONÉTAIRE
APPROUVÉE

L'Assemblée fédérale — Le Parlement suisse 07.07.2017

La Commission de politique extérieure du Conseil des

Etats (CPE-E) a approuvé les projets de révision de la loi

sur l’aide monétaire et de prorogation de l’arrêté sur

l’aide monétaire.

La CPE-E est entrée en matière, sans opposition, sur le projet de révi-

sion de la loi sur l’aide monétaire et sur le projet de prorogation de

l’arrêté sur l’aide monétaire. Elle a adopté les deux projets aux votes

sur l’ensemble, respectivement par 9 voix contre 2 (0 abstentions) et

10 voix et 2 abstentions.

La commission soutient cette révision, rendue nécessaire par la nou-

velle pratique d’octroi des crédits au niveau multilatéral adoptée à la

suite de la crise financière mondiale et de la situation en matière de

dette souveraine dans la zone euro. À ses yeux, il est très important

pour la place économique et financière de la Suisse que cette dernière

puisse poursuivre son engagement en faveur de la stabilisation du sys-

tème monétaire et financier international. Par ailleurs, la commission

soutient la prorogation de l’arrêté sur l’aide monétaire de cinqans

supplémentaires.
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ACTUALITÉS EUROPÉENNES ET INTERNATIONALES

En présence du chef du Département fédéral des affaires étrangères,

le conseiller fédéral Didier Burkhalter, la commission a fait le point sur

les relations entre la Suisse et l’Union européenne (UE), ainsi que sur

l’Etat d’avancement des différents dossiers qui les lient. La CPE-E

s’est penchée en particulier sur l’activation de la clause de sauvegarde

prévue dans l’accord sur la libre circulation des personnes à l’égard

des personnes en provenance de Roumanie et de Bulgarie. La commis-

sion, qui a pris connaissance des motivations de cette décision et les a

comprises, a débattu des effets potentiels de cette dernière. Les

conséquences du « Brexit » ont également été abordé, aussi bien par

rapport aux relations entre la Suisse et le Royaume-Uni, qu’entre celui-

ci et l’UE.

Dans un second temps, la CPE-E a procédé à un tour d’horizon des

principaux sujets d’actualité internationale; la discussion a porté entre

autres sur les récentes élections présidentielles en France et en Corée

du Sud, sur la situation humanitaire dramatique du Yémen, ainsi que

sur la lutte contre la cybercriminalité, sous l’angle de la politique

étrangère.

DIVERS

Enfin, et comme chaque année, la commission a pris acte des rapports

des délégations représentant l’Assemblée fédérale auprès des assem-

blées parlementaires internationales, telles que celles de la Franco-

phonie, de l’OSCE ou du Conseil de l’Europe. La CPE-E a ainsi pu

avoir un aperçu des nombreuses activités de ces délégations, et de

leurs effets.
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